
 

RAPPORT DôACTIVIT£  

2009 

RÉCYLUM 

10.000 tonnes 
de lampes usagées 
collectées en 3 ans ! 



 

 

 
 
 
 
  



Rapport dôactivit® 2009 

 

 
 

 

 

 

Fin 2009 notre filière a passé le double cap symbolique des 10.000 : 

 10.000 tonnes de lampes et de tubes fluorescents 
collectés, soit environ 70 millions dôunit®s recycl®es en 3 
ans ; 
 

 10.000 points de collecte d®ploy®s sur lôensemble du 
territoire (DOM compris) où les particuliers et les 
professionnels peuvent déposer leurs lampes et tubes 
fluorescents usagés. 

 

Derrière ces chiffres, il y a le travail de toute une équipe qui ¨ mes cot®s sôemploie 
quotidiennement à développer le réseau de collecte, à inciter les français à faire recycler 
leurs lampes, à informer les producteurs de leurs obligations, à r®duire lôimpact 
environnemental de la logistique dôenl¯vement ou encore, ¨ am®liorer les conditions de 
recyclage avec les opérateurs de traitement. 

Ce r®sultat encourageant qui nôest d¾ quô¨ lôengagement de tous nos partenaires, que je 
tiens ici à remercier, ne doit pas faire oublier les challenges qui restent à relever. 

Je pense dôabord ¨ lôaugmentation significative de notre maillage territorial afin mettre un bac 
de collecte sur le chemin naturel de chaque français. A ce titre la Lumibox (nouveau dispositif 
de collecte testé en 2009 chez nos partenaires distributeurs), devrait nous permettre 
dôint®grer ¨ terme environ 20.000 commerces de proximit® dans le dispositif de collecte des 
lampes. 

Je pense ensuite à lôadaptation de lôoutil industriel de traitement existant pour lui permettre 
de recycler dans des conditions sécurisées pour les personnes et lôenvironnement, les 
lampes fluo-compactes que les consommateurs commencent à rapporter en quantité. 

Sur ce dernier point, nous entendons assumer notre r¹le dô®co-organisme en créant avec les 
opérateurs de traitement les plus performants une relation de partenariat sôinscrivant sur le 
long terme. 

                                                                              
        Hervé GRIMAUD 
        Directeur Général 
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1 GOUVERNANCE / ETHIQUE 

Les notions de gouvernance et dô®thique sont au cîur des préoccupations de Récylum. Depuis 
2006, date du 1er agrément de Récylum, elles sont régulièrement remises en cause sous le contrôle 
du Conseil dôadministration, afin de sôassurer quôelles garantissent les principes de transparence et 
dô®quit® de traitement vis-à-vis de lôensemble des parties prenantes de la filière. 

1.1 Gouvernance 

Récylum, comme de nombreux autres éco-organismes européens en charge de la collecte des 
lampes, a été fondé par 4 entreprises internationales (General Electric, Philips, Osram et Havells 
Sylvania) qui se sont attachées, entre autres, à faire appliquer des règles de gouvernance strictes. 

Récylum est une société anonyme par actions simplifiée dont les 4 actionnaires, possédant chacun 
25% des droits de vote, sont représentés par 4 administrateurs non rémunérés. 

Chacun des administrateurs a signé un code de déontologie qui précise les règles que lui impose sa 
charge. Les administrateurs de Récylum décident des orientations stratégiques de la société et 
contr¹lent la bonne ex®cution de sa mission par lô®quipe dirigeante. Les administrateurs sont assistés 
dans leur mission par une équipe de consultants européens spécialisés sur la problématique des 
DEEE auxquels un reporting dôactivit® est fait r®guli¯rement. 

Un audit interne annuel est diligenté à la demande des actionnaires de Récylum. Réalisé par les 
consultants européens mentionnés ci-dessus, cet audit porte sur les points suivants : gouvernance, 
gestion financière, organisation opérationnelle, stratégie de communication, respect des contraintes 
règlementaires (fiscales, sociales, environnementales), transparence des appels dôoffres, gestion des 
ressources humaines, relations avec les partenaires de la filière, sécurisation des systèmes 
dôinformation et enfin, respect de la diversité des adhérents et du secret de leurs affaires.  

Le dernier audit qui date dôoctobre 2009 nôa r®v®l® aucune d®viance par rapport aux r¯gles en usage. 

1.2 Transparence vis-à-vis des partenaires 

La gouvernance sôentend aussi dans le cadre des relations que R®cylum entretient avec ses 
partenaires et le corps social dans son ensemble. 

Récylum a créé dès 2006 un Comité de Suivi de la filière auquel sont représentés la plupart des 
collèges de la commission DEEE, complétés de représentants de collèges spécifiques à la filière 
lampes, tels les grossistes en matériel électrique et les installateurs. 

Ce comité, qui se réunit une à deux fois par an, est un lieu dô®change qui permet ¨ lô®quipe dirigeante 
de R®cylum dô®voquer les difficult®s de sa mission et de d®finir, en concertation avec les diff®rents 
acteurs concernés, les réponses à y apporter. 
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Par ailleurs, Récylum a signé de nombreux accords de partenariat avec les acteurs concernés par la 
filière lampes afin de favoriser un climat dô®change constructif avec toutes les parties prenantes : 

 Les acteurs de la distribution et de lôinstallation ®lectrique : 5 fédérations 
dôinstallateurs (CSEEE, FFIE, FEDELEC, SERCE et CAPEB), la Fédération des 
Grossistes en Matériel Electrique (FGME), la Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et de Régie (FNCCR) et lôAssociation Fran­aise de lôEclairage (AFE). 

 La grande distribution : Le 23 octobre 2008, Récylum a sign® sous lôautorit® du 
MEEDDM une convention dans laquelle la Fédération des entreprises du Commerce 
et de la Distribution (FCD), la Fédération des Magasins de Bricolage (FMB) et 
lôensemble des enseignes sôengagent ¨ intensifier lôeffort de collecte des lampes. 

 Les associations : Récylum a signé des conventions de partenariat avec France 
Nature Environnement (FNE), les Connexions et lôassociation Consommation, 
Logement et Cadre de Vie (CLCV) dans le but de relayer les informations relatives 
aux enjeux environnementaux de la collecte des lampes par leurs adhérents dans le 
cadre dôop®rations de sensibilisation de terrain des consommateurs. Sous certaines 
conditions, ces opérations peuvent bénéficier dôun soutien financier de Récylum. 

1.3 Respect des intérêts des adhérents 

1.3.1 Secret des affaires 

Notre mission nous amène à connaître les mises sur le marché de nos adhérents. Ces informations 
hautement stratégiques sont traitées dans le total respect du secret des affaires de chacun. 

1.3.2 Transparence 

De façon à assurer vis-à-vis de lôensemble des Producteurs adh®rents une totale transparence, il a 
été institué une conférence annuelle des adhérents durant laquelle ils reçoivent toutes les 
informations relatives aux activités de Récylum et peuvent ®changer avec lô®quipe dirigeante sur tous 
les aspects qui de leur point de vue nécessitent des améliorations. De façon à en r®duire lôimpact 
environnemental, cette réunion est maintenant faite par vidéo conférence. 

1.3.3 Non discrimination 

Aucune discrimination nôest faite vis-à-vis des Producteurs qui souhaitent remplir leurs obligations 
n®es du D®cret DEEE par lôinterm®diaire de R®cylum. Il nôest exig® aucun droit dôentr®e, ni 
souscription au capital de Récylum, de nature à distordre la concurrence au détriment des 
Producteurs de taille modeste. 

Il nôexiste aucune proc®dure dôagr®ment des Producteurs souhaitant adh®rer ¨ R®cylum, autre que 
les vérifications administratives dôusage. 

1.4 Respect des intérêts des prestataires 

R®cylum, qui se doit de mettre en concurrence les prestataires potentiels afin dôobtenir les meilleures 
conditions de service au meilleur prix, le fait dans le respect des intérêts des acteurs du marché. 

Tous les appels dôoffres, qui sôinspirent largement des pratiques des march®s publics, sont ouverts et 
transparents de façon à garantir une équité de traitement à tous les candidats. 

Chaque appel dôoffres relatif à la logistique ou au traitement est suivi par un expert indépendant qui 
participe directement ¨ lô®tablissement de la grille des crit¯res de s®lection, puis ¨ lô®valuation des 
offres destinée à sélectionner les prestataires. Cet expert indépendant rédige ensuite un rapport 
destiné aux Pouvoirs Publics sur les conditions du déroulement de lôappel dôoffres.
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2 DEPLOIEMENT DE LA FILIERE 

2.1 Réseau des points de collecte 

Le réseau de collecte Récylum se déploie auprès de 6 catégories de détenteurs : 

Č Les distributeurs des réseaux professionnels et grand public 

Č Les déchèteries des collectivités locales 

Č Les collecteurs de déchets de proximité 

Č Les installateurs et maintenanciers électriciens 

Č Les gros d®tenteurs (tertiaire, industriels, collectivit®s locales, é) 

Č Les déchèteries professionnelles du bâtiment 

 

 

 

Afin de favoriser la collecte des lampes usagées issues des chantiers de démolition ou de rénovation 
lourde, nous avons testé en 2009 la collecte sur des déchèteries privées de la région Rhône-Alpes 
acceptant la plupart des autres déchets issus des activités des entreprises du bâtiment. 
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Répartition des points de collecte par catégorie 
 

 31/12/2008 31/12/2009 

 Points (1) 
dôenl¯vement 

Points (2) 
de collecte 

Points (1) 
dôenl¯vement 

Points (2) 
de collecte 

Distributeurs 3.109 4.533 4.423 6.226 + 37% 

Déchèteries municipales 1.299 1.836 1.482 2.284 + 24% 

Collecteurs de déchets 181 181 218 218 + 20% 

Déchèteries professionnelles 0 0 24 24 ns 

Installateurs électriciens 582 582 705 705 + 21% 

Gros détenteurs 338 338 513 513 + 52% 

Totaux 5.509 7.470 7.365 9.970 + 33% (3) 

 

(1) Correspondent aux sites sur lesquels R®cylum assure lôenl¯vement des lampes collect®es s®lectivement. 

(2) Correspondent aux sites qui sont en contrat avec Récylum (points dôenl¯vement) et aux sites sur lesquels 
les détenteurs peuvent déposer gratuitement leurs lampes usagées. Les flux collectés sur les points de collecte 
qui ne sont pas des points dôenl¯vement font lôobjet dôune massification pr®alable en utilisant par exemple une 
logistique interne au distributeur ou à la collectivité locale. 

(3) Variation en nombre par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. 

2.1.1 Distributeurs 

Si tous les distributeurs ont lôobligation de reprise des lampes usag®es de leurs clients dans la limite 
des quantités achetées « 1 pour 1 è, une partie seulement dôentre eux est en convention avec 
R®cylum pour b®n®ficier du service gratuit dôenl¯vement des lampes collect®es s®lectivement.  

Les autres, soit par manque de place pour le 
stockage du conteneur, soit du fait de la modestie des 
flux concern®s, utilisent dôautres moyens pour 
®vacuer les lampes quôils d®tiennent (celles issues de 
leur propre utilisation et celles rapportées par leurs 
clients). Parmi ces moyens, la dépose gratuite dans 
les déchèteries acceptant les lampes des petits 
professionnels (72% des déchèteries en convention 
avec Récylum) et la reprise gratuite par le distributeur 
grossiste qui fournit le distributeur détaillant. 

Cependant, afin de faciliter la tache des petits 
distributeurs, Récylum a testé sur le second semestre 
un nouveau service dôenl¯vement en petites quantit®s 
appelé « Lumibox » (cf. § 7 ï Relations avec les 
Distributeurs de lampes). 

Le dispositif Lumibox devrait permettre dôaccroitre 
significativement le nombre des distributeurs allant 
au-delà du « 1 pour 1 » du fait de la présence de bac 
de collecte en libre accès pour leurs clients. 

Sur les 6.226 distributeurs partenaires de Récylum, 
1.707 sont des grossistes et 4.519 des détaillants. 

 

Répartition géographique 

des distributeurs sous convention 
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2.1.2 Déchèteries municipales 

Les 2.284 déchèteries partenaires de Récylum ne représentent quôune partie des d®ch¯teries 
participant à la collecte sélective des lampes en France. 

Une enquête téléphonique réalisée en 2008 auprès de 
200 déchèteries indiquait que sur lôensemble des 4.200 
déchèteries présentes sur le territoire national à cette 
date, 70% participaient à la collecte sélective des 
lampes, soit près de 3.000 déchèteries. 

Lôensemble des d®ch¯teries sous convention avec 
Récylum à fin 2009 dessert 40 millions dôhabitants. Si 
lôon prend en consid®ration les 3.000 d®ch¯teries 
participant à la collecte des lampes, ce sont alors près 
de 50 millions dôhabitants que lôon peut consid®rer 
comme étant desservis. 

Le développement du réseau des déchèteries 
participant à la collecte des lampes, butte aujourdôhui 
sur lôabsence de locaux de stockage adapt®s aux 
déchets ménagers spéciaux (DMS). Récylum étudie 
actuellement la possibilité de développer un dispositif 
léger sécurisé de stockage des conteneurs de collecte 
de lampes qui permettrait aux collectivités locales qui le 
souhaitent de rejoindre la filière dans des conditions 
optimisées. 
 

 

2.1.3 Déchèteries professionnelles 

Suite à une enquête menée par Récylum sur les pratiques des entreprises du bâtiment impliquées 
dans les activités de déconstruction ou de rénovation lourde, il est apparu que le développement de 
la collecte des lampes issues de ces activités nécessitait préalablement le d®ploiement dôun r®seau 
national de points dôapport gratuit dans lesquels les entreprises concernées passent naturellement 
pour y déposer leurs autres d®chets (m®taux, DIB, gravats é). 

Au terme dôun important travail de recensement, nous avons lancé au printemps 2009 en région 
Rhône-Alpes, un test de collecte dans 24 déchèteries professionnelles, entreprises privées collectant 
les déchets des activités du bâtiment et assurant parfois une partie de leur traitement. 

La performance de collecte qui varie tr¯s fortement dôune d®ch¯terie ¨ lôautre est révélatrice de la 
difficult® ¨ faire entrer dans les mîurs un nouveau geste de tri qui doit °tre r®alis® directement sur 
les chantiers où la gestion des déchets est complexe. 

Le déploiement national de ce nouveau réseau de collecte est cependant prévu pour 2010. Une fois 
le réseau déployé, Récylum lancera une opération de sensibilisation des entreprises.  

2.1.4 Autres points de collecte 

Les points de collecte de type collecteurs de déchets, installateurs électriciens ou gros détenteurs ne 
sont pas ouverts au public.  

Répartition géographique  

des déchèteries sous convention 
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2.2 Enlèvement  

2.2.1 Prestataires dôenl¯vement 

Les opérations de dépose des conteneurs vides et 
dôenlèvement une fois remplis sont confiées à des prestataires 
spécialisés dans la collecte des déchets spéciaux. Ces 
derniers sont sélectionnés dans le cadre dôappels dôoffres 
transparents sôinspirant du code des march®s publics. Les 
critères de sélection avantagent les candidats en mesure 
dôoptimiser les tourn®es dôenl¯vement dans le but dôen limiter 
lôimpact environnemental. Un expert indépendant participe au 
dépouillement des offres et fait un rapport qui est transmis à 
lôADEME et au MEEDDM pour information. 

La métropole, incluant la Corse, est divisée en 8 zones dont 
chacune est affectée à un logisticien.  

Les contrats initiaux dôune dur®e de 30 mois ®tant arriv®s ¨ 
leur terme fin juin 2009, le march® dôenl¯vement des lampes a fait lôobjet dôun nouvel appel dôoffres. 
Deux des quatre prestataires ont été reconduits (Coved et Sodicome) (voir cartes ci-contre).  

Dans les DOM, la filière a démarré progressivement à partir de novembre 2007. Un prestataire 
logistique a été sélectionné pour chaque DOM 
selon la m°me proc®dure quôen métropole. 
LôUDE-MEDEF en Guadeloupe, AED en 
Martinique et le SICR à la Réunion, sont nos 
facilitateurs locaux chargés de contrôler que les 
prestations dôenl¯vement sont bien r®alis®es 
conformément à notre cahier des charges. Ces 
facilitateurs assurent aussi le lien avec les 
partenaires locaux de la collecte. Toutes les 
lampes collectées dans les DOM sont rapatriées 
en métropole pour être traitées. 

Attach®s ¨ fournir un service de qualit® ¨ lôensemble de nos partenaires de collecte, nous assurons 
un suivi quotidien des performances de nos prestataires dôenl¯vement, compl®t® par de nombreux 
audits de terrain. 

Côest ainsi que la ponctualit® des enl¯vements a ®t® sup®rieure ¨ 91% tout au long de lôann®e 2009, 
et a m°me d®pass® r®guli¯rement les 95% en fin dôann®e. 

Les chauffeurs affect®s au service dôenl¯vement sont form®s et r®guli¯rement audit®s par R®cylum. 

Nous r®unissons r®guli¯rement lôensemble de nos prestataires afin de favoriser les partages 
dôexp®rience en mati¯re dôoptimisation des tourn®es pour en r®duire lôimpact environnemental. 
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2.2.2 Performances de collecte 

Après la forte croissance observée en 2007 et 2008, lôaugmentation des tonnages enlevés en 2009 
marque le pas malgré une importante augmentation de la collecte chez les distributeurs.  

La baisse relative des tonnages collectés a deux origines distinctes dont les effets se cumulent : 

 Une baisse significative des ventes de tubes fluorescents en 2002 et 2003, années de mise 
en marché de la majorité des tubes collectés en 2009 ; 

 La crise dont souffre lô®conomie mondiale depuis fin 2008 et qui a elle-même deux 
conséquences sur le remplacement des lampes : 

Á Les entreprises qui ont ralenti leurs activités, voire momentanément fermé leurs 
sites de production, usent beaucoup moins les lampes de leurs plafonds ; 

Á Les entreprises qui pratiquent la maintenance préventive (remplacement 
systématique de toutes les lampes à intervalles réguliers appelé « relamping ») 
ont repoussé les opérations de relamping pour réduire leurs charges. 

Important : Cette baisse ne correspond donc pas dôapr¯s nous ¨ une moindre capacit® ¨ collecter 
les lampes usagées, mais plutôt à une baisse du gisement réel (lampes usagées réellement 
disponibles ¨ la collecte) qui nôest pas compens®e par lôadoption du geste de tri chez un nombre 
grandissant de détenteurs, particuliers comme professionnels. 

 
Tonnages mensuels enlevés (2006 à 2009) 

 

 

 

Nota : Depuis avril 2010 nous observons une reprise de la croissance des tonnages collectés 
par rapport à la même période de 2009. 
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Tonnages enlevés par catégorie de point dôenl¯vement 
 

 

 2006 2007 2008 2009 

 Collecte 
(tonne) 

Part 
relative 

Collecte 
(tonne) 

Part 
relative 

Collecte 
(tonne) 

Part 
relative 

Collecte 
(tonne) 

Part 
relative 

Distributeurs 0 0 % 593 22 % 1.247 33 % 1.356 39% 

Déchèteries 
municipales 

0 0 % 61 2 % 349 9 % 322 9% 

Collecteurs de 
déchets 

0 0 % 1.635 60 % 1.546 40 % 1.052 30% 

Installateurs 
électriciens 

6 100 % 365 14 % 542 14 % 531 15% 

Gros 
détenteurs 

0 0 % 52 2 % 165 4 % 228 7% 

Totaux 6 100 % 2.706 100 % 3.849 100 % 3.489 100 % 

 
Le tableau qui précède appelle les commentaires suivants : 

 Distributeurs : Fortement impliqués dès le démarrage, les distributeurs collectent de plus 
en plus, quôils soient d®taillants ou grossistes : 

 Détaillants : Le retour des lampes chez son distributeur commence à devenir un 
réflexe, même si les quantités de lampes fluo-compactes grand public usagées 
sont encore faibles (explosion récente des ventes avec des produits à longue 
durée de vie). 

 Grossistes : Malgré la baisse des ventes de tubes fluorescents observée en 
2009, les grossistes collectent de plus en plus, preuve que le réflexe du retour 
des lampes usagées chez son fournisseur se diffuse de plus en plus chez les 
professionnels. 

 Déchèteries : La collecte en déchèterie semble se stabiliser. 

 Collecteurs de déchets : Les flux issus des collecteurs de déchets qui interviennent 
principalement chez les détenteurs professionnels, ont été fortement impactés par la crise 
économique évoquée plus haut. Nous constatons une baisse de 30% par rapport à 2008 
(un programme de soutien spécifique de cette catégorie de partenaires a été lancé en 
2009). 

 Installateurs électriciens : De nombreux électriciens reprennent les lampes de leurs 
clients. La baisse de leurs activités de relamping touchées par la crise a été compensée 
par lôaugmentation du réseau de collecte (+ 21% / 2008) 

 Gros détenteurs : Cette catégorie correspond aux industries, gros tertiaires et 
administrations qui détiennent des quantités importantes de lampes usagées issues de 
leur propre utilisation. Lôimpact de la crise sur les tonnages enlevés auprès de cette 
cat®gorie de partenaires a ®t® plus que compens® par lôaugmentation du nombre de 
points dôenl¯vement (+ 52% / 2008). Ceci est la conséquence des importantes 
campagnes de sensibilisation menées chaque année par Récylum. 
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Tonnages enlevés par origine géographique 
 

 
 

Performance de collecte par habitant 
 
 

 
 

Guadeloupe 

Guyane 
Mayotte 

Réunion 

Martinique 

12 % 

13 % 

24 % 13 % 

17 % 

4 % 

10 % 6 % 

0,2 % 

0,1 % 

0,1 % 

ns 
ns 
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Taux de collecte 
 

 
2006 2007 2008 2009 

Taux de collecte apparent (1) 
Non  

significatif 

24% 29% 24% 

Taux de collecte réel (2) 23% 32% 30% 

 
(1) : Tonnage collecté sur une période / Tonnage mis en marché sur la même période. 
(2) : Tonnage collecté sur une période / Tonnage réellement arrivé en fin de vie sur la même période. 

Taux de collecte apparent : Pour des raisons évidentes de simplicité, le taux de collecte 
communiqu® par lôADEME pour une année donnée est calculé sur la base des quantités 
dô®quipements mis sur le march® la m°me ann®e. Ce raccourci ne cr®e pas de distorsion significative 
lorsque le marché des équipements concernés est mature et que les quantités mises en marché sont 
stables sur une période équivalente à la durée de vie moyenne de ces équipements. 

Taux de collecte réel : Le taux de collecte réel est quant à lui calculé sur la base dôune estimation du 
gisement réel. C'est-à-dire des quantit®s dô®quipements r®ellement arriv®s en fin de vie dans lôann®e 
considérée. Le gisement réel est estimé ¨ partir des quantit®s dô®quipements mis sur le march® les 
années antérieures et de la courbe de mortalité de ces mêmes équipements. 

Le marché des lampes fluo-compactes est pour ce qui le concerne jeune et en forte croissance. Les 
ventes augmentent depuis 3 ans de plus de 30% lôan et lôinterdiction progressive des ampoules à 
incandescence ne fait que soutenir cette croissance (+31% en 2007 et 2008 / +40% en 2009). Par 
ailleurs, la durée de vie moyenne des lampes est relativement longue (vraisemblablement supérieure 
à 6 ans). 

Si on nôy prend pas garde, le taux de collecte de la filière pourrait être considéré à tort comme se 
réduisant au fil des années, alors quôen r®alit® il augmenterait. 

Une simulation sur la base dôune croissance progressive du march® culminant en 2010 pour 
redescendre ensuite progressivement ¨ un taux de 3% lôan, montre quôen 2013 un taux de collecte 
réel de 30% donnerait un taux de collecte apparent de seulement 7% ! (Calcul réalisé à poids constant 

sur les seules lampes fluo-compactes). 

 

Gisement apparent vs Gisement réel
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De façon à mieux connaitre le gisement des lampes usagées présent sur le territoire national, nous 
menons chaque année une importante campagne dô®chantillonnage des flux collect®s.  

Plus de 25.000 tubes fluorescents et lampes de tous types sont prélevés dans les conteneurs de 
collecte suivant des r¯gles permettant dôobtenir un ®chantillon repr®sentatif de tous les types de 
détenteurs. 

Chacune des lampes est ensuite caractérisée (origine, type, fabricant, poids, date de fabrication). 
Lôensemble de ces donn®es une fois analysé nous permet dôobtenir une « photographie » précise du 
gisement collecté. 

Outre la répartition par type de lampes collectées, ces campagnes nous permettent de déterminer 
lô©ge moyen des divers types de lampes usag®es et de reconstituer leur table de mortalité (voir ci-
dessous). 

Côest à partir de ces tables et des quantités de lampes mises en marché chaque année depuis 2001, 
communiqu®es par nos principaux adh®rents, quôil nous est possible de d®terminer avec une certaine 
précision le volume du gisement maximum de lampes à collecter chaque année. 

 

 

 

Important : Comme indiqué plus haut, cette méthode de calcul ne donne quôune estimation du 
« gisement maximum è, car elle ne nous permet pas de tenir compte dôun ®ventuel accroissement de 
la dur®e de vie moyenne des lampes vendues r®cemment dans la mesure o½ elles nôont pas encore 
été collectées et donc ne se retrouvent pas dans les échantillons analysés. 

Or, des enquêtes menées dans plusieurs Etats de la Communauté Européenne semblent indiquer 
que lôeffet conjugu® de lôaccroissement de la fiabilit® des lampes vendues dôune part, et dôune 
moindre utilisation quotidienne par les particuliers ¨ contrario des professionnels dôautre part, fait que 
les particuliers utiliseraient en moyenne leurs lampes fluo-compactes pendant largement plus de 6 
ans (vraisemblablement 8 ans). 

Récylum lancera en 2010 une étude sur ce point qui pourrait conclure que le gisement de lampes 
usagées réellement disponibles ¨ la collecte serait inf®rieur aux estimations faites jusquôà présent qui 
sont bas®es sur une dur®e de vie moyenne de 6 ans quel que soit lôutilisateur (professionnel ou 
particulier). 
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2.3 Traitement 

2.3.1 Prestataires de traitement 

Tous les opérateurs du traitement présents sur le territoire 
et disposant dôinstallations conformes ¨ la r¯glementation 
en vigueur, se sont vus affecter une partie des tonnages 
collectés par Récylum pour la durée du premier contrat 
(11/2006 à 12/2008). 

Lors du renouvellement des contrats, la totalité des 
prestataires ¨ lôexception dôun, a été reconduite pour une 
nouvelle période de 2 ans.  

Cette s®lection a ®t® faite dans le cadre dôun appel 
dôoffres transparent sôinspirant du code des march®s 
publics. Le cabinet Terra a, en tant quôexpert ind®pendant, 
participé ¨ lô®laboration des crit¯res technico-
économiques de sélection, au dépouillement des offres et 
fait un rapport qui a été transmis pour information à 
lôADEME et au MEEDDM. 
 

La montée en puissance de la collecte des lampes amène la plupart des prestataires à remettre en 
cause les techniques de traitement usuelles afin dôen am®liorer les performances quantitatives et 
qualitatives. 

Côest ¨ ce titre que la société Citron a été attributaire début 2009 de 64 tonnes de lampes afin de 
proc®der ¨ des essais de traitement dôun nouveau type. Ces derniers nôayant pas ®t® concluants au 
regard des critères qualitatifs de notre cahier des charges, les livraisons de lampes ont été stoppées 
au printemps 2009. 

Sur les 3.489 tonnes de lampes enlevées en 2009, 3.386 ont été livrées aux prestataires de 
traitement. Le reste était encore sur les plateformes de regroupement logistique à fin de massification 
avant expédition sur les centres de traitement ou en attente de prise en main sur les sites de 
traitement. 

 

La répartition des tonnages traités en 2009 est la suivante : 
 

Tubes fluo. Tonnes 
Part 

relative 
 

Lampes Tonnes Part relative 

COVED 856 30 %  COVED 191 36 % 

CITRON 551 19 %  CITRON 64 12 % 

DUCLOS 7 ns  TCMS 279 52 % 

INDAVER (1) 12 1 %  Total 534 100 % 

LUMIVER 248 9 %     

SARP 147 5 %     

TCMS 1.031 36 %     

Total 2.852 100 %     

(1) Site de traitement situé en Belgique 



Rapport dôactivit® 2009 

 
1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11. 12. 13. 14. 15 

2. Déploiement de la filière  
Page 18 / 91 

 

2.3.2 Performances de traitement 

Chaque année, Récylum calcule les performances de traitement de ses prestataires afin de 
déterminer les quantités exactes réellement recyclées, simplement valorisées ou enfin détruites (dans 
le cas des lampes, le réemploi ou la réutilisation ne sont pas envisageables). 

Les performances de traitement sont issues de véritables bilans matières fournis trimestriellement par 
les prestataires et qui font lôobjet de multiples contr¹les de coh®rence et de divers retraitements afin 
dôen am®liorer la pertinence. 

Par exemple, les tonnages de matières déclarées comme ayant été recyclées ou détruites par les 
prestataires (verre, poudre fluorescente é) font lôobjet de contr¹les aupr¯s des fili¯res en aval pour 
sôassurer de la tangibilit® de leur recyclage ou de leur destruction. 

Les bilans matières sont par ailleurs comparés à la composition moyenne des tubes fluorescents et 
lampes que Récylum a livrés à chaque prestataire sur la même période, ainsi quôaux performances 
moyennes des processus utilisés par chaque prestataire. Ces derniers font lôobjet de campagnes de 
caractérisation au moins annuelles pour sôassurer de la stabilit® de leurs performances. 

En progression régulière depuis 2007, le taux de recyclage qui a atteint 96% en 2009, a dépassé 
lôobjectif que Récylum sô®tait donné au démarrage de la filière (cf. tableau ci-dessous). 

Ce résultat découle de lô®troite collaboration que R®cylum a institu®e avec ses prestataires afin de 
mieux appréhender les flux issus du traitement. 

Par ailleurs, les brisures de verre qui sont introduites dans des incinérateurs en lieu et place de la 
silice afin de protéger les surfaces réfractaires, sont dorénavant, comme le permet la Commission 
Européenne (voir plus loin le § intitulé « valorisation matière »), considérées comme ayant été 
recyclées.  
 

Performances globales de traitement  
 

 

Objectif 
règlementaire 

 

(Directive DEEE) 

Objectif 
Récylum 

 

(Dossier 
dôagr®ment) 

Réalisé 
en 2007 

Réalisé 
en 2008 

Réalisé 
en 2009 

Réemploi 

80 % mini 

0 % 0 % 0 % 0 % 

Réutilisation de pièces 0 % 0 % 0 % 0 % 

Recyclage (incluant la 
valorisation matière) 

93 % 91 % 91 % 96 % 

Valorisation 
énergétique 

- 4 % 5 % 6 % ns 

Destruction - 3 % 4 % 3 % 4 % 
 

Le tableau ci-dessus appelle les commentaires suivants : 

 Réemploi : Les lampes sont des équipements consommables qui sont généralement 
remplac®s que lorsquôils ne fonctionnent plus. Le r®emploi des lampes collect®es nôest donc 
pas envisageable. 

 Réutilisation de pièces : Les lampes à décharge dont le coût unitaire est faible, doivent 
rester totalement étanches tout au long de leur vie. Les diff®rentes pi¯ces dôune lampe sont 
donc solidement collées entre elles pour assurer cette fonction au moindre coût. Ceci interdit 
leur réutilisation. 
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 Recyclage (la plupart des matériaux qui composent les lampes sont recyclés) : 

o Verre des tubes fluorescents : Réutilisation dans la fabrication de tubes fluorescents. 

o Verre des autres lampes : Réutilisation dans la fabrication dôabrasifs, dans lôindustrie 
verrière ou autres. 

o Métaux : Livrés à des métallurgistes affineurs, ils réintègrent ensuite le processus de 
fabrication de produits neufs.  

o Mercure : Après purification il réintègre un processus de fabrication nécessitant du 
mercure. Cependant, la Commission Européenne a publié le 22 octobre 2008 une 
nouvelle réglementation (CE n°1102-2008) relative au mercure recyclé, interdisant 
son exportation hors de la communauté à partir de 2012 et recommandant 
lôenfouissement au lieu du recyclage dans un but de sevrage des utilisateurs. 

 Valorisation matière : Les brisures fines en mélange avec divers morceaux de plastique et 
de bak®lite, qui ne peuvent faire lôobjet dôun recyclage, sont introduites dans les incinérateurs, 
ou les fours dôaffinage des m®taux, en lieu et place de la silice nécessaire à la protection des 
briques réfractaires des fours. Cette utilisation est considérée comme une forme de 
valorisation matière qui relève du recyclage (voir BREF de mai 2005, chapitre 2.2.3.2.2 de la 
Commission Européenne). 

 Valorisation énergétique : Du fait de leur participation au processus de combustion, les 
plastiques et bakélites qui sont introduits dans les incinérateurs en mélange avec les brisures 
fines de verre, peuvent être considérés comme valorisés thermiquement. 

 Destruction : Seules les poudres fluorescentes et brisures en mélange avec des traces de 
mercure sont détruites après stabilisation par enfouissement en CDSU de classe 1. La 
démercurisation préalable des poudres avant enfouissement est un processus 
particulièrement énergivore que nous avons décidé de stopper du fait de la position de la 
Communauté Européenne évoquée ci-avant. 

 
Performance de traitement par fraction 

 

 Fraction Part relative 

Recyclage 

Verre 91,66 % 

Mercure 0,001 % 

Métaux 4,19 % 

Valorisation énergétique Plastiques 0,06 % 

Elimination 

Poudres fluorescentes mercurisées 3,11 % 

Plastiques 0,48 % 

Indésirables (emballages, autres 
d®chets é) 

0,50 % 

  100 % 

 

Que sont devenus en 2009 les 0,005% de mercure que contiennent en moyenne les lampes ? 

 20% a été réellement récupéré en vu de son recyclage. 

 Le reste a soit été : 

o Capturé par les filtres à charbon actif du dispositif dôaspiration des machines de 
traitement des lampes, puis ensuite détruit. 

o Détruit en mélange avec les poudres fluorescentes. 
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Sur la base des campagnes dô®chantillonnage des flux r®alis®es en 2009, les lampes trait®es se 
répartissent comme suit : 
 

 2008 2009 

 Tonnage Part relative Tonnage Part relative 

Lampes à LED Non significatif Non significatif 

Lampes fluo-compactes 105 21 % 160 30 % 

Autres lampes 396 79 % 374 70 % 

Total 501 100 % 534 100 % 
 

 
Bien quôen forte augmentation par rapport ¨ 2008 (+52%), les quantit®s des lampes fluo-compactes 
recyclées restent relativement faibles au regard des quantités vendues. Ceci vient du fait : 

1. Quôelles sont principalement utilis®es par des particuliers qui ne sont pas encore tous 
conscients de lôint®r°t que pr®sente leur collecte s®lective ¨ fin de recyclage ; 

2. Que leur durée de vie importante conjuguée à leur mise en marché très récente, donnent un 
gisement encore faible. 

 

Ce qui est vrai pour les lampes fluo-compactes, lôest encore plus pour les lampes ¨ LED dont la 
durée de vie est de loin supérieure (5.000 à 15.000 heures pour une lampe fluo-compacte versus 
20.000 à 70.000 heures pour une lampe à LED). 
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3 COMMUNICATION ET INFORMATION 

En 2009, Récylum a poursuivi son important effort dôinformation de lôensemble des parties prenantes 
de la filière (détenteurs particuliers comme professionnels, distributeurs, collectivités locales, 
collecteurs de d®chets, installateurs ®lectriciensé). 

Adaptée aux sp®cificit®s de chaque partie prenante, la communication mise en îuvre se d®cline sur 
quasiment tous les types de média (presse écrite, Internet, radio, salons, animations de proximitéé).  

A en juger les résultats des diverses enquêtes de perception de la filière lampes auprès du public, cet 
effort nôest pas vain puisque mi 2009, 42% des français avaient connaissance du dispositif de collecte 
des lampes usagées (vs 33% en 2008) et 25% dôentre eux d®claraient recycler leurs lampes (source 
Observatoire Sociovision France 2009) alors que ce geste était quasi inconnu en 2006. 

3.1 Outils mis en îuvre 

3.1.1 Communication Internet 

Récylum a mis en ligne 2 sites Internet visant deux populations différentes : 

 

www.recylum.com 

Mis en ligne fin 2005, il est destiné aux professionnels (détenteurs, 
producteurs, distributeurs, collectivit®s locales, é). 

Ce site, dont lôergonomie a ®t® totalement renouvelée début 2009, reçoit 
de plus en plus de visites (+ 17% / 2008).  

 
 

www.malampe.org  

Mis en ligne fin 2007, il est destin® ¨ lôinformation des particuliers, 
avec notamment un outil permettant de trouver le point de collecte 
(déchèterie ou distributeur) le plus proche de chez soi.  

Lôaudience de ce site a doubl® par rapport ¨ 2008. 

 

 

 

Enfin, Récylum adresse régulièrement à ses partenaires une lettre électronique dôinformation 

« R®cylum côest clair ! » destinée à les tenir informés du développement de la filière. Avec une 

moyenne de 23% de taux dôouverture, on peut consid®rer que ce m®dia est appr®ci® des quelques 
20.000 personnes à qui il est adressé. 

3.1.2 Communication dans la presse écrite 

En 2009, Récylum a poursuivi son effort de communication vers les détenteurs, professionnels et 
particuliers, mais aussi vers les partenaires de la collecte sélective (collectivités locales, distributeurs, 
collecteurs de déchets, installateurs électriciens, ..) afin de les informer de lôint®r°t que pr®sente pour 
lôenvironnement la collecte s®lective de leurs lampes et de celles de leurs clients et administrés.  

http://www.recylum.com/
http://www.malampe.org/
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Ce sont en tout 180 insertions dans 64 supports différents de la presse grand public et 
professionnelle qui ont été faites en 2009 (le tout représentant plus de 24 millions de tirages). 
 
A destination des consommateurs 
 

   

Presse grand public Presse enfant Presse féminine 

 
A destination des détenteurs professionnels 
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A destination des partenaires de collecte 
 

   

Collectivités locales Distributeurs Installateurs électriciens 

3.1.3 Communication radiophonique 

Une importante communication radiophonique est venue en appui des deux campagnes de 
communication grand public dans la presse nationale (mars/avril dôune part et octobre/novembre de 
lôautre). Ce sont plus de 539 spots de 45 secondes environ qui ont été diffusés sur les principales 
radios nationales. 

Par ailleurs en juin et octobre, nous avons eu 2 campagnes spécifiques à destination des électriciens 
(180 spots).  

Enfin, une campagne « Journée Eco citoyenne » a été faite en novembre-décembre (44 diffusions de 
20 secondes). 

 Dôune fa­on g®n®rale ces spots mettent en sc¯ne des particuliers ou des professionnels confront®s 
au recyclage de leurs lampes usagées et qui parlent soit de la façon dont ils les ont faites recycler, 
soit de lôint®r°t de leur recyclage. 

. 
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3.2 Relations avec la presse 

La communication ne peut se r®duire ¨ lôachat dôespace publicitaire et ¨ lôorganisation dô®v¯nements. 
La promotion de la collecte sélective des lampes passe par la présence répétée dans les médias, 
dôarticles ou dô®missions traitant du sujet. 

Le lien permanent entretenu avec les journalistes dans un esprit de totale transparence a largement 
porté ses fruits, puisque nous avons relevé sur la seule année 2009 plus de 630 articles ou émissions 
traitant de la collecte et du recyclage des lampes usagées, sur 426 médias différents. Ces chiffres, 
plus du double de ceux observés en 2007, sont r®v®lateurs de la prise de conscience de lôexistence 
de la filière par le corps social.  

A titre anecdotique, le thème du recyclage des lampes a fait ¨ plusieurs reprises lôobjet dôun sujet 
spécifique sur les médias télévisuels et radiophoniques nationaux : 

 TF1 : JT de 13H et de 20H 

 France 2 : JT de 13H, « Télématin » et « Consomag » 

 France 3 : 19/20 édition nationale, 12/13 et 19/20 édition Picardie, « A la carte » 

 M6 : « Côest du propre », « la vie en direct » 

 BFM TV et I-télévision 

 France info : « Mode de vie », « Tout comprendre », journal 

 BFM : « green business » 

 RMC info : « votre maison » 

 Europe 1 : « La chronique environnement », « côest bon ¨ savoir » 

 France bleue : « Planète bleue », journaux régionaux 

 France inter : journal, « service public » 

 Radio Classique : « 3 minutes pour la Planète » 

 RTL : « Maison avec jardin » 

 France Bleu National et Régional : « Planète Bleu » 

3.3 Communication de proximité 

La communication de masse mise en îuvre par R®cylum est compl®t®e par une pr®sence 
grandissante sur le terrain, gage dôune proximité indispensable pour progressivement faire passer les 
consommateurs de la connaissance du geste de recyclage à lôacte de recyclage lui-même. 

Cette communication de proximité est souvent mise en îuvre avec lôaide des partenaires de la fili¯re 
(distributeurs, collectivit®s locales, associations é). 

3.3.1 Dans les écoles 

Avec lôaide dôenseignants, R®cylum a cr®® deux modules 
pédagogiques destinés aux élèves du primaire (Cm2) et du secondaire 
(6ième/5ième) et sôinscrivant dans le cadre des programmes de 
lôEducation Nationale. Compos®s de fiches p®dagogiques destin®es 
au professeur et dôexercices ludiques pour ses ®l¯ves, les modules 
permettent en 3 s®ances dôaborder la probl®matique de lô®clairage, de 
la maitrise de lô®nergie et du recyclage des lampes.  

Tous les mois, ce sont près de 300 dossiers pédagogiques qui sont 
t®l®charg®s depuis lôespace enseignants du site www.malampe.org. 

Ces outils ont servi de base en 2009 à des actions de sensibilisation 
du jeune public scolaire par les bénévoles de France Nature 
Environnement. 
  

http://www.malampe.org/
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3.3.2 Sur les salons 

Récylum a participé en 2009 à plus de 15 salons régionaux ou nationaux dont le Salon des Maires de 
France, Pollutec, Lumiville, SISEG-PROSEG, Plan¯te mode dôemploi é  

3.3.3 Sur la Fête des Lumières à Lyon 

Pour franchir un pas de plus dans cette recherche de la proximité avec les consommateurs français, 
R®cylum sôest associ® à la Ville de Lyon en tant que partenaire de la Fête des Lumières. 

Du fait de sa thématique (mise en lumière artistique de différents lieux et monuments de la ville de 
Lyon), cet ®v¯nement dôampleur nationale qui draine près de 3 millions de visiteurs sur 4 jours début 
d®cembre, sôest naturellement impos® comme lôoutil id®al pour faire passer nos messages. 

Le dispositif déployé avait plusieurs composantes : 

 Avant le début de la Fête : 

o Campagne dôaffichage pour informer les Lyonnais de notre 
présence place Bellecour ; 

o Renforcement des animations chez les distributeurs 
partenaires Lyonnais. 

 Pendant la fête : 

o Distribution dans la presse locale de dizaines de milliers de 
cartes mémo avec les consignes de recyclage des lampes et 
les adresses des distributeurs et déchèteries partenaires de 
Lyon ; 

o Pr®sence dôun stand place Bellecour avec diff®rents outils de 
communication destinés à la sensibilisation du public. 

 

 
 

 

 

 

 

 

Pr¯s de 4.000 personnes sont pass®es sur le stand pour sôinformer sur le recyclage des lampes 
usagées. Compte tenu de lôimpact de cette op®ration, il a ®t® d®cid® de la reconduire en 2010. 

  

Stand Récylum place Bellecour Carte mémo distribuée dans la 

presse locale 



Rapport dôactivit® 2009 

 
1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11. 12. 13. 14. 15 

3. Communication et information  
Page 26 / 91 

 

3.4 Information en partenariat avec les associations  

Récylum sôest toujours attach® ¨ d®velopper dans la transparence des relations partenariales avec 
les associations parties prenantes de la filière. 

A ce jour, nous avons trois partenariats formels avec des associations dont lôaction de terrain 
participe directement de lôeffort de communication de proximit® d®ploy® par R®cylum. Les 
interventions des bénévoles et des permanents de ces associations peuvent faire lôobjet dôun soutien 
logistique et/ou économique de la part de Récylum. 

3.4.1 France Nature Environnement (FNE) 

En 2009, Récylum et FNE ont renouvelé leur convention de partenariat qui 
désormais ne concerne pas seulement les animations de terrain lors de la 
semaine de réduction des déchets, mais aussi des animations dans les 
écoles. 

Semaine Européenne de réduction des déchets : 

Cette année ce sont plus de plus de 80 actions de terrain qui ont été menées 
par les bénévoles de 50 associations affiliées à FNE (36 associations 
impliquées en 2008). Près de 17.000 personnes ont ainsi été approchées lors 
dôanimations principalement menées sur les lieux de vente. 

Animations dans les écoles primaires et secondaires : 

Des animateurs spécialisés de 5 associations adhérentes de FNE se sont mobilisés pour tester la 
mise en îuvre des outils p®dagogiques d®velopp®s par R®cylum, dans 11 ®coles (8 primaires et 3 
secondaires). 

Ces animations avaient pour objet de préparer le déploiement national dôun programme plus 
ambitieux dôinterventions dans les ®coles avec lôaide de FNE. 

3.4.2 Consommation Logement et Cadre de Vie (CLCV) 

En 2009, Récylum et la CLCV ont sign® une convention de partenariat dont lôobjet est lôinformation 
des consommateurs et la sensibilisation des bailleurs sociaux à la problématique de recyclage des 
lampes des bâtiments dont ils ont la charge. 

Concrètement, grâce aux actions de la CLCV et de ses adhérents : 

 La probl®matique du recyclage des lampes a fait lôobjet dôun reportage dans le magazine 
télévisuel « Consomag » ; 

 400 administrateurs locataires ont interpellé par écrit les bailleurs sociaux ; 

 13 bailleurs sociaux représentant au total 135.986 logements ont été directement sollicités ; 

 3.000 d®pliants dôinformation sur le recyclage ont ®t® distribu®s dans 40 copropriétés. 

3.4.3 Les Connexions 

Les Connexions est une association créée dans le but de sensibiliser les participants à des 
manifestations grand public sur la problématique du traitement des déchets. 

Pour cela cette association a réalisé un atelier mobile qui contient divers outils pédagogiques 
couvrant les diff®rentes fili¯res (emballages, DEEE, lampes é). 

En 2009 les Connexions ont été présentes sur 24 manifestations et 6 animations en collège, couvrant 
12 départements, parmi lesquelles Le Printemps de Bourges et le Festival du Vent.  
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3.5 Information en partenariat avec les Distributeurs grand public 

La visibilité du dispositif de collecte et lôinformation des consommateurs sur les points de vente sont 
sans doute le meilleur moyen pour inciter les utilisateurs de lampes fluo-compactes à les rapporter 
chez leur distributeur. 

A cet effet Récylum a lancé dès 2008 un ambitieux 
programme dôinstallation de meubles de collecte visibles 
des consommateurs sur 3.000 points de vente, associée à 
des journ®es dôanimation destin®es ¨ diffuser lôinformation 
relative aux enjeux environnementaux de la filière auprès 
des clients. 

Sur proposition de Récylum et en accord avec certaines 
enseignes, notamment du bricolage, le concept du meuble de collecte va 
bien au-delà des seules lampes pour inclure les piles, DEEE et 
cartouches dôencre dans une approche plus globale du service de reprise 
apporté aux clients. 

Ce programme sôinscrit dans le cadre du partenariat que les acteurs de 
la grande distribution ont sign® avec R®cylum et le Ministre dôEtat au 
Développement Durable, Jean-Louis Borloo en octobre 2008. 

A fin décembre 2009, 2.205 magasins sont déjà équipés de meubles de collecte et 1.727 journées 
dôanimation ont été réalisées, permettant de diffuser nos messages en offrant un sac à lampes et une 
brochure explicative à près de 430.000 consommateurs. 

 

 

 

Meuble Animation 

3.6 Information en partenariat avec les Distributeurs professionnels 

Les clients des grossistes en matériel électrique détiennent souvent de petites quantités de lampes 
(artisans, PMI/PME é) dont il faut favoriser le retour sur les agences des distributeurs. 

A cette fin, plusieurs actions ont été entreprises en 2009 :  

 Mise à disposition des grossistes dôoutils de communication destinés à leurs clients. Ces 
derniers ont été distribués aux agences dans le cadre de visites de terrain permettant de 
sôassurer de la bonne compr®hension de nos messages par le personnel en contact avec les 
clients. 

 






















































